
                                                                    Délégation Régionale Académique à l’Information et à l’Orientation (DRAIO)

Année Scolaire 2022/2023

Dates

AFFELNET Hors AFFELNET

Poursuite d’études
Passerelles

Dossier 3 Dossier 1 Dossier 2

Si spécialités cohérentes Si spécialités cohérentes

Lundi 06 février Ouverture des dossiers passerelles

De début avril

à début mai Stage d’observation/d’immersion/entretiens dans les formations/établissements demandé(e)s

Lundi 05 mai à 16h

Mardi 09 mai à 16h Ouverture de la saisie AFFELNET LYCEE

Jeudi 11 mai

Mercredi 31 mai Commission d'affectation

Jeudi 01 juin Commission médicale et sociale pour l’affectation au lycée

Vendredi 02 juin

Lundi 12 juin à 12h
Fin de la saisie des notes matières et/ou compétences dans AFFELNET

Matières et compétences * Matières Matières Matières

Lundi 26 juin matin Commission d’affectation 

Mardi 27 juin à 8h30 Mise à disposition des résultats de l’affectation (tour principal) aux établissements

Mardi 27 juin à 16h30
- Diffusion des résultats aux familles par les établissements d’origine

Mercredi 28 juin à 15h Transmission des places vacantes pour le tour suivant n°1

Du jeudi 29 juin 

 au lundi 03 juillet à 12h

Mercredi 05 juillet matin Commission tour suivant n°1

Mercredi 05 juillet à 16h

 - Mise à disposition des résultats de l’affectation aux établissements

- Diffusion des résultats aux familles par les établissements d’origine

- Début des inscriptions

Mardi 11 juillet Date limite des inscriptions des élèves affectés en listes principales (tour principal et tour suivant n°1)

Mercredi 16 août

Lundi 21 août

Mardi 22 août 

Mercredi 23 août à 15h Transmission des places vacantes pour le tour suivant n°2

Du jeudi 24 août
Tour suivant n°2 et saisie AFFELNET des vœux sur places vacantes

au vendredi 25 août à 12h

Mardi 29 août matin Commission tour suivant n°2

Mardi 29 août à 16h
- Mise à disposition des résultats aux établissements

- Début des inscriptions

CALENDRIER DES PROCÉDURES D'AFFECTATION en fin de 2de Pro et en fin de Tale CAP

 2de Pro → 1re Pro  Tale CAP → 1re Pro
 2de Pro / Tale CAP → 1re G-T

 2de Pro → 1re Pro 2de Pro → Tale CAP 

 Même famille de métiers ou de 
même spécialité

 Changement de famille de 
métiers ou de spécialité

Les établissements d’origine portent à la connaissance des établissements d’accueil les élèves 
demandant une passerelle

Transmission des dossiers à la 
DRAIO par les établissements 

d’origine

Transmission des places vacantes 
en 2ème année de CAP par les 

établissements d'accueil (après 
affectation des élèves montants)

Les établissements d’accueil retournent les dossiers assortis 
des avis émis aux établissements d’origine 

Transmission à la DRAIO des 
"avis passerelles" émis par les 
établissements d’accueil (Fin 

de la saisie en ligne)

Diffusion des résultats aux 
établissements d'origine et d'accueil. 

Les établissements d'origine 
informent les familles

Fermeture de AFFELNET : fin de la saisie des vœux, des avis origine

vers une 1re Pro famille de métiers vers une 1re Pro famille de métiers vers une 1re Techno. vers une 1re Pro famille de métiers

- Ouverture du service en ligne « inscription au lycée »

Tour suivant n°1 : saisie AFFELNET des vœux sur places vacantes pour les élèves non affectés ou en LS sur l'ensemble de 
leurs vœux

Date limite pour appeler les élèves en listes supplémentaires (tour principal et tour suivant n°1)

           Date limite de mise à jour des bases élèves pour les nouveaux inscrits ou les radiations pour prise en compte des 
places vacantes pour le tour suivant n°2

Extraction des places vacantes dans SIPA pour le tour suivant n°2

* Matière dénommée « projet » dans AFFELNET


